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ARTICLE 4

Supprimer les alinéas 5 à 8. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici, une nouvelle fois de laisser au Gouvernement les mains libres pour qu’il puisse 
légiférer par ordonnances, jusqu’au 1er avril 2021, sur « toute mesure relevant du domaine de la loi 
et permettant, en tant que de besoin, de rétablir ou d’adapter à l’état de la situation sanitaire, le cas 
échéant de manière territorialisée, les dispositions, notamment les périodes d’application ou 
périodes d’ouverture des droits résultant :

(6) 1° Des articles 10 et 13 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 ;

(7) 2° De l’article 20 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificatives pour 2020 ; »

Pour information, il convient de rappeler que l’article 10 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 
d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 attrait à l’organisation des conseils municipaux, 
des conseils départementaux ainsi que les régions.

L’article 20 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificatives pour 2020 il dispose :

« I. - Sont placés en position d’activité partielle les salariés de droit privé se trouvant dans 
l’impossibilité de continuer à travailler pour l’un des motifs suivants :

- le salarié est une personne vulnérable présentant un risque de développer une forme grave 
d’infection au virus SARS-CoV-2, selon des critères définis par voie réglementaire ;
- le salarié partage le même domicile qu’une personne vulnérable au sens du deuxième alinéa du 
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présent I ;
- le salarié est parent d’un enfant de moins de seize ans ou d’une personne en situation de handicap 
faisant l’objet d’une mesure d’isolement, d’éviction ou de maintien à domicile.

II. - Les salariés mentionnés au I du présent article perçoivent à ce titre l’indemnité d’activité 
partielle mentionnée au II de l’article L. 5122-1 du code du travail, sans que les conditions prévues 
au I du même article L. 5122-1 soient requises. Cette indemnité d’activité partielle n’est pas 
cumulable avec l’indemnité journalière prévue aux articles L. 321-1 et L. 622-1 du code de la 
sécurité sociale ainsi qu’aux articles L. 732-4 et L. 742-3 du code rural et de la pêche maritime ou 
avec l’indemnité complémentaire prévue à l’article L. 1226-1 du code du travail.
L’employeur des salariés mentionnés au I du présent article bénéficie de l’allocation d’activité 
partielle prévue au II de l’article L. 5122-1 du code du travail.
III. - Le présent article s’applique à compter du 1er mai 2020, quelle que soit la date du début de 
l’arrêt de travail mentionné au premier alinéa du I du présent article.
Pour les salariés mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du même I, celui-ci s’applique 
jusqu’à une date fixée par décret et au plus tard le 31 décembre 2020.
Pour les salariés mentionnés au dernier alinéa dudit I, celui-ci s’applique pour toute la durée de la 
mesure d’isolement, d’éviction ou de maintien à domicile concernant leur enfant.
Les modalités d’application du présent article sont définies par voie réglementaire. »

Autant dire que là encore, ces sujets ne doivent pas être traités sans le contrôle ni même la 
coopération du Parlement.

 


